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Objet : Dépôt du Dossier CNDS équipement 2009 
 
 

 
Bruz, le 26 mai 2009, 

 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Je suis heureux de vous remettre le dossier de demande de subvention CNDS équipement 2009 pour le Comité 
Régional de Vol à Voile de Bretagne. Il s’agit de soutenir le dossier « Handiplaneur Bretagne » élaboré en 
partenariat avec le Comité Régional de Bretagne Handisport. 
 
L’objectif est de permettre aux personnes handicapées de découvrir notre sport aérien, d’apprendre à piloter et de 
voler seul. Pour cela nous avons besoin de votre aide pour acquérir un matériel adapté. 
 
Je me tiens à votre disposition pour tout complément ou remarque sur ce dossier. 
 
Je vous remercie pour l’attention et le soutien que vous apportez à notre activité en Bretagne et vous prie d’agréer, 
Monsieur le Directeur, mes salutations sportives les meilleures. 

 
 

 
Philippe de Péchy 
 

 
 
 
NB : Pièces jointes au dossier sur la page suivante 



Voici les pièces constituant le dossier : 
 
Le document « Handiplaneur Bretagne» élaboré en partenariat avec le Comité Régional de Bretagne 
Handisport présentant dans son contexte l’action d’acquisition d’un planeur biplace équipé pour la 
pratique du vol pour les handicapés. Le budget-devis y est inclus ainsi que le plan de financement. 
 
 

Pièces demandées 
 

Documents fournis 
(ref) 

� Fiche CNDS « subvention d’équipement sportif relevant du 
niveau régional 

� Délibération de l’organe compétent  
- approuvant le projet et sollicitant une subvention CNDS 

 

- (2) fiche CNDS complétée 
 
- (3) compte-rendu de l’assemblée générale du 
01/02/2009 (pages 49) 

� plan de financement prévisionnel - (4) dossier Handiplaneur Bretagne (page 14) 
 

 
� Attestation de propriété ou copie du titre d’occupation du 

terrain ou des bâtiments, si le porteur de projet n’est pas 
propriétaire 

� Devis estimatif détaillé de l’opération ou tranche d’opération 

 
- Non applicable 
 
- (4) dossier Handiplaneur Bretagne (page 14) 

� Attestation du porteur de projet  
- certifiant que le projet pour lequel la subvention est 

demandée n'a  reçu aucun  commencement d'exécution 
et s'engageant à ne pas commencer l'exécution du 
projet avant que son dossier ne soit déclaré ou réputé 
complet. 

 
- (5) lettre d’engagement du porteur de projet 

� Note d’opportunité du porteur de projet décrivant l’intérêt de 
l’équipement pour le développement de la pratique sportive 
organisée par les associations et les clubs agréés. 

� Dossier technique (plans des ouvrages, …..) 
 
 

- (4) dossier Handiplaneur Bretagne 
 
 
- Non applicable 
 
 

� Autorisations administratives 
� Pièces complémentaires si le porteur de projet est une 

association 
- statuts avec copie de la publication au J.O. ou du 

récépissé de la déclaration à la préfecture et les 
membres du conseil d'administration et du bureau 

- bilans financiers des deux derniers exercices approuvés 
et signés accompagés des rapports 

- Attestation certifiants que l’association est en régle au 
regard de l’ensemble des déclarations sociales et 
fiscales ainsi que des cotisations et paiements 
correspondants. 

 

- Non applicable 
 
 
 
 
 
- Documents déjà en possessions de la DRDJS 
(cf dossier CNDS 2009) 
 
 

 
 
 
 


